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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »
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Concernant les actes de violence à caractère sexuel.

En vertu de l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, les établissements scolaires doivent prévoir 
d’offrir des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel. 

Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel doivent également être 
mises en place.

1° Activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel :

2° Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel :


	Nom de ecole: Val-des-Monts
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: PRIORITÉS:
-Organisation du soutien lors des temps non-structurés et des cours avec les spécialistes.
-Cohérence sur la gestion des écarts de conduite.
-Développement  des  apprentissages socio-émotionnels chez l'ensemble  des élèves.

OBJECTIFS ET MOYENS:
1. D'ici la fin de l'année, tout le personnel sera en mesure d'intervenir efficacement en niveau 1.
1.1 Rediffuser les interventions de niveau 1-2-3/Revoir la classification des comportements
1.2 Formation sur les profils d'élève pour mieux intervenir
1.3 Revoir les règles et le code de vie de l'école: modélisation  et accompagnement

2.D'ici la fin de l'année, l'ensemble des classes aura vécu les activités du calendrier Moozoom déterminées par le comité.
2.1 • Promotion des thématiques et des comportements attendues attribués à celles-ci.
2.2 Affichage central du système de renforcement.
2.3 Point  statutaire aux assemblées générales
	Champ de texte - A notre ecole 2: Nombre d'élèves: 406
Classes spécialisées DL (difficultés langagières): 2
Valeurs: respect, responsabilisation, plaisir.
Quartier favorisé
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Durant les temps non-structurés (récréations et dîners): cour d'école, cafétéria, sdg, Spécialistes
Rôles et responsabilités lors de situations de crises
Novembre, février et fin d'année sont des moments plus vulnérables pour les élèves. 2e cycle est un plus vulnérable
Impact négatif sur les apprentissages socio-émotionnels dû à la pandémie.
*Étant donné que les mémos sont remplis de façon hétérogène, il est difficile d'interpréter les données.

	Champ de texte - Moyens 2: • Courriel ou appel téléphonique au titulaire (parent).
• S'adresser à un adulte de confiance (élève)
• Courriel ou appel téléphonique à l'école
• Affiches du MEQ sur la procédure de plainte (à venir)

Boite à signalement pour les élèves Par courriel à l’adresse :
ecole.valdesmonts@cssrdn.gouv.qc.ca ou par téléphone au 450- 569-2913.

	Action a prendre 3: • Évaluer et analyser la situation
• Recueillir l’information
• Rencontrer la victime, les auteurs et les témoins
• Assurer la sécurité de la victime
• Évaluer la gravité du comportement
• Informer les parents de la situation et les associer à la recherche de solution
• Identifier les mesures de soutien ou d’encadrement à mettre en place
• Assurer le suivi des interventions
• Consigner la situation
	Action a prendre 5: Excuses verbales ou écrites 
Retrait de privilèges 
Retrait du groupe
Démarche de réparation accompagnée d’un intervenant 
Remboursement ou remplacement du matériel
Travail communautaire
Réflexion écrite
Contrat de comportement 
Suspension interne ou externe
Plainte policière
Toutes autres mesures appropriées à la situation Interventions individuelles à fréquence rapprochée
	Action a prendre 4: VICTIME:
Rassurer, établir un climat de
confiance, évaluer les besoins, faire des rencontres de suivi périodiquement, faire référence à des services d’aide pour  un  soutien  individuel  ou  de groupe (ex. : habiletés sociales, gestion des émotions, affirmation de soi),
impliquer les parents et autres personnes ressources.
Rencontre multi et développer un plan d'action.
AUTEUR:
Rassurer, établir un climat de confiance, évaluer les besoins (fonction du comportement), mettre en place ou réviser le plan d'action ou d'intervention lors d'une rencontre multi, faire des rencontres  de  suivi  périodiquement pour s’assurer que la situation a bien pris fin, référer à
d’autres services, impliquer les parents ou autres partenaires.
TÉMOINS:
Rassurer, préciser que la situation sera prise en charge par
l'équipe-école et que
son témoignage est confidentiel, sensibiliser au rôle du témoin et ses impacts, collaborer, au besoin, avec les
parents.
	Action a prendre 8: -Suivi régulier auprès des élèves impliqués.
-Inviter les personnes à informer l'école ou les adultes si la situation venait à se reproduire.
-Veiller au respect des engagements de l'élève. auteur/victime et de ses parents
-Régulation par le biais de rencontres.
	Mesure securite violences sexuelles: -Baliser les communications sur les réseaux sociaux entre le personnel et les élèves.
-Évaluer le plan de surveillance de l'établissement scolaire.
-Éviter comme adulte de se retrouver seul avec un jeune dans le vestiaire. 
-Éviter lorsque vous êtes témoin d'une situation de partage non consensuel d'images intimes, de regarder les photos ou d'effacer les images. 
-Protocole ou guide du CSS à venir
	Activites de formation obligatoires: Formation sera offerte par le MEQ
Accès à un registre des activités de formations obligatoires


